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DÉLIBÉRATION N°CP 2022-133
DU 23 MARS 2022

AJUSTEMENT DES DOTATIONS DE CONTRÔLES TECHNIQUES ET
CONTRATS D'ENTRETIEN OBLIGATOIRES DES LYCÉES ET AFFECTATION

DES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT CORRESPONDANTES

La commission permanente du conseil régional d'Île-de-France,

VU le code de l’éducation ;

VU le code général des collectivités territoriales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ;

VU la  délibération  n°  CR 2021-039 du 2 juillet  2021 relative  aux délégations  d’attributions  du
conseil régional à sa commission permanente ;

VU la délibération n° CR 2021-055 du 21 juillet 2021 portant prorogation du règlement budgétaire
et financier ;

VU la  délibération  n°CR  2021-047  du  23  septembre  2021  relative  à  la  dotation  globale  de
fonctionnement  des  établissements  scolaires  publics  et  à  la  dotation  spécifique  contrôles
techniques obligatoires et contrats d’entretien obligatoires (CTO CEO) pour l’année 2022 ;

VU la  délibération  n° CP  2022-037 du  28 janvier  2022 portant  affectation  d’autorisations
d’engagement  2022  pour  la  dotation  globale  de  fonctionnement  des  établissements  scolaires
publics et pour les dotations spécifiques de contrôles techniques obligatoires et contrats d’entretien
obligatoires (CTO CEO) ;

VU le budget de la région Île-de-France pour 2022 ;

VU l'avis de la commission des lycées ;

VU l'avis de la commission des finances et des fonds européens ;

VU le rapport n°CP 2022-133 présenté par madame la présidente du conseil régional d’Île-de-
France ;

Après en avoir délibéré,

Article 1 

Affecte  une  autorisation  d’engagement  de 68  021 €  disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement »,  code  fonctionnel  222  « Lycées  publics »,  programme  HP222-017  (122017)
« Participation  aux  charges  de  fonctionnement  des  lycées  publics »,  action  « Maintenance
immobilière » (12201702) du budget 2022, afin de verser aux établissements scolaires gérés par la
Région des dotations complémentaires pour le financement des contrôles techniques obligatoires
et  des contrats d'entretien obligatoires au titre de l'année 2022, conformément à la  répartition
figurant en annexe à la présente délibération. 

Article 2 
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Affecte  une  autorisation  d’engagement  de  14  015  €  disponible  sur  le  chapitre  932
« Enseignement », code fonctionnel 224 « Participation à des cités mixtes », programme HP224-
031 (122031) « Participation aux charges de fonctionnement des cités mixtes régionales », action
« Entretien des cités mixtes régionales – part lycées » (12203102) du budget 2022, afin de verser
aux  cités mixtes régionales des dotations  complémentaires pour  le  financement  des  contrôles
techniques  obligatoires  et  des  contrats  d'entretien  obligatoires  au  titre  de  l'année  2022,
conformément à la répartition figurant en annexe à la présente délibération. 

La présidente du conseil régional
d’Île-de-France

VALÉRIE PÉCRESSE

Acte rendu exécutoire le 24 mars 2022, depuis réception en préfecture de la région Île-de-France le 24 mars 2022 
(référence technique : 075-237500079-20220323-lmc1142742-DE-1-1) et affichage ou notification le 24 mars 2022.

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours 
devant le tribunal administratif territorialement compétent.
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ANNEXE A LA DELIBERATION
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Annexe à la délibération - complément de dotation
CEO-CTO 2022 par établissement
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Annexe à la délibération

Dotations complémentaires pour les contrôles techniques et contrats d'entretien obligatoires

UAI Nom établissement Commune Type

CEO-CTO 2022 
notifiée 

DELIBERATION CR 
2021-047 du 23 
septembre 2021

Dotation 
complémentaire 

CEO-CTO arrondie

0781512V DESCARTES
MONTIGNY-LE-
BRETONNEUX

LYC GT 8 666,00 € 6 210,00 €

0752109K SUZANNE-VALADON PARIS 18EME LP 1 731,00 € 1 614,00 €
0750436S CLAUDE-ANTHIME-CORBON PARIS 15EME LP 1 014,00 € 953,00 €
0750553U GASTON-BACHELARD PARIS 13EME LP 0,00 € 8 531,00 €
0752388N PIERRE-LESCOT PARIS 01ER LP 0,00 € 3 546,00 €
0752845K THEOPHILE-GAUTIER PARIS 12EME LP 1 032,00 € 9 458,00 €
0750428H JACQUES-MONOD PARIS 05EME LPO 703,00 € 6 039,00 €
0750419Y CAMILLE-JENATZY PARIS 18EME LP 1 078,00 € 7 070,00 €
0750502N MAXIMILIEN-VOX-ART-DESSIN PARIS 06EME LPO 4 181,00 € 1 837,00 €
0753350J MARIA-DERAISMES PARIS 17EME LP 0,00 € 4 618,00 €
0750508V CHARLES-DE-GAULLE PARIS 20EME LP 0,00 € 3 626,00 €
0750463W LUCAS-DE-NEHOU PARIS 14EME LPO 0,00 € 8 268,00 €
0750588G RENÉ-CASSIN PARIS 16EME LP 0,00 € 6 251,00 €

68 021,00 €
0750689S PAUL BERT PARIS 14EME LYC GENE 22 016,00 € 4 595,00 €
0750690T FRANCOIS VILLON PARIS 14EME LYC GT 40 765,00 € 9 420,00 €

14 015,00 €
82 036,00 €

SOUS-TOTAL EPLE

SOUS-TOTAL CMR
TOTAL GENERAL


